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Description 

La  présente  invention  concerne  les  dispositifs  à 
nauteur  réglable  du  type  selon  le  préambule  de  la 
'evendication  1  et  destiné  au  support  d'éléments 
tels  que  des  dalles  ou  des  caillebotis  à  une  certai- 
ne  distance  au-dessus  d'une  surface  de  pose,  de 
manière  à  ménager  entre  cette  surface  et  ces 
éléments  une  couche  d'air  d'épaisseur  variable. 

La  présente  invention  concerne  également  un 
procédé  de  mise  en  oeuvre  d'un  tel  dispositif  selon 
la  revendication  2. 

De  tels  dispositifs  sont  connus  depuis  long- 
temps  dans  leur  principe,  et  sont  utilisés  générale- 
ment  sur  les  terrasses  de  bâtiments  en  étant  posés 
à  cet  effet  sur  la  dalle  de  gros  oeuvre  d'une 
terrasse,  qui  est  de  préférence  munie  d'un  revête- 
ment  d'étanchéité. 

Ces  dispositifs  antérieurs  ou  "plots"  présentent 
plusieurs  inconvénients,  notamment  en  ce  qui 
concerne  leurs  possibilités  de  réglage  en  hauteur. 

En  effet,  de  tels  plots  sont  généralement  com- 
posés  d'éléments  superposés  et/ou  emboîtés,  ou 
comportant  des  systèmes  de  réglage  par  vis,  cré- 
maillère  ou  autres. 

Or  les  plots  formés  par  emboîtement  d'élé- 
ments  d'épaisseur  déterminée  ont  une  hauteur  qui 
ne  varie  que  par  valeurs  discontinues,  correspon- 
dant  à  l'épaisseur  du  ou  des  éléments  ajoutés  ou 
retirés  au  plot.  Ces  plots  ne  sont  donc  pas  utilisa- 
bles  lorsque  l'on  se  fixe  comme  hauteur  entre  la 
surface  sur  laquelle  repose  le  plot  et  le  plan  sup- 
port  de  référence  pour  les  caillebotis  ou  dalles  une 
valeur  comprise  entre  ces  valeurs  discontinues 
et/ou  que  l'on  veut  compenser  avec  précision  les 
variations  de  parallélisme  entre  ladite  surface  et 
ledit  plan  support.  De  ce  fait  les  plots  constitués 
par  emboîtement  d'éléments  d'épaisseur  détermi- 
née  sont  de  plus  en  plus  remplacés  par  des  plots  à 
vis  ou  à  crémaillère,  qui  ont  une  hauteur  réglable 
en  continu  entre  une  valeur  minimale  et  une  valeur 
maximale. 

Or  ces  plots  à  réglage  continu  comportent  tous 
trois  éléments,  à  savoir  : 

-  la  tête  de  support  proprement  dite,  constituée 
par  une  platine  présentant  sur  sa  surface  des 
ailettes  verticales  de  positionnement  par  rap- 
port  aux  dalles  à  supporter  ; 

-  une  embase  fixe,  destinée  à  reposer  sur  la 
surface  de  pose,  et 

-  un  vérin  à  vis  présentant  au  moins  un  fileta- 
ge,  coopérant  avec  un  filetage  correspondant 
solidaire  de  la  platine. 

De  tels  plots  sont  décrits  par  exemple  dans  les 
brevets  français  84.02156  et  84.02157. 

C'est  la  manoeuvre  de  ces  vérins,  c'est-à-dire 
la  rotation  de  la  pièce  filetée  interposée  entre  la 
platine  et  l'embase  qui  définit  la  hauteur  totale  du 

dispositif.  La  précision  d'un  tel  système  est  évi- 
demment  beaucoup  plus  satisfaisante  que  celle 
des  plots  réalisés  par  emboîtement  précédemment 
décrits.  Par  contre,  la  totalité  des  efforts  de  com- 

5  pression  transmis  depuis  les  dalles  jusqu'à  la  sur-  s 
face  de  pose  doit  être  supportée  par  un  grand  * 
nombre  de  filets  d'une  pièce  rotative  relativement  < 
haute,  ce  qui  rend  l'ensemble  relativement  fragile. 

L'invention  permet  de  remédier  à  ces  inconvé- 
w  nients  des  deux  types  de  système  grâce  à  un 

nouveau  plot  ne  comportant  plus  que  deux  élé- 
ments,  à  savoir  la  platine  à  ailettes  et  l'embase, 
assemblés  directement  entre  eux  par  un  filetage 
court  et  associés  à  des  cales  d'épaisseur  calibrée 

15  permettant  un  premier  réglage  grossier  de  la  hau- 
teur,  le  réglage  fin  étant  obtenu  par  rotation  de 
l'embase  dans  une  cuvette  lisse  pratiquée  dans  la 
face  supérieure  de  la  cale,  la  platine  étant  immobi- 
lisée. 

20  Cette  rotation  de  l'embase  peut  être  provoquée 
au  moyen  d'un  simple  tournevis  introduit  axiale- 
ment  par  le  haut  du  plot  jusqu'à  une  encoche 
prévue  au  centre  de  l'embase. 

Le  plot  selon  l'invention  est  plus  particulière- 
25  ment  défin:  par  la  partie  caractérisante  de  la  reven- 

dication  1. 
Son  procédé  d'utilisation  est  défin:  par  la  revendi- 
cation  2. 

L'invention  va  maintenant  être  décrite  plus  en 
30  détail  en  référence  au  dessin  annexé  dans  lequel  : 

-  la  figure  1  est  une  coupe  verticale  axiale  d'un 
plot  selon  l'invention,  en  place  sur  une  surfa- 
ce  de  pose, 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  dessus  du  même 
35  plot, 

-  la  figure  3  est  une  vue  de  dessous  de  la 
platine, 

-  la  figure  4  est  une  vue  de  dessus  de  l'emba- 
se. 

40  Comme  on  le  voit  en  particulier  sur  la  figure  1  , 
le  plot  selon  l'invention  se  compose  de  deux  élé- 
ments  1  et  2,  assemblés  par  vissage. 

L'élément  supérieur  1  se  compose  d'une  plati- 
ne  horizontale  3  surmontée  d'ailettes  verticales  4 

45  destinées  à  être  immobilisées  entre  les  dalles 
qu'elles  supportent. 

La  platine  3  est  solidaire  d'un  manchon  5  rigi- 
difié  par  des  nervures  extérieures  6  et  intérieures 
7.  La  platine  3  est  percée  en  son  centre  d'un  trou  8 

50  oblong,  de  manière  à  laisser  le  passage  à  un 
tournevis. 

Le  manchon  5  présente  à  l'extérieur  une  série 
de  filets  9.  ■[ 

L'élément  2  ou  embase  se  compose  d'une 
55  plaque  horizontale  12  et  d'un  manchon  10,  rigidi- 

fiés  ensemble  au  moyen  de  nervures  1  1  . 
Le  manchon  10  présente  intérieurement  un  file- 

tage  13  correspondant  au  filetage  9. 
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La  plaque  12  présente  en  son  centre  une  enco- 
re  14  de  forme  rectangulaire  et  dans  laquelle 
>eut  venir  s'insérer  l'extrémité  d'un  tournevis. 

Ce  plot  est  utilisé  conjointement  avec  une  cale 
5,  choisie  entre  un  certain  nombre  de  cales  câli- 
nées,  comme  on  l'exposera  plus  en  détails  ci- 
iprès. 

L'ensemble  du  plot  et  de  sa  cale  15  repose  sur 
a  surface  de  pose  16. 

Le  dispositif  est  utilisé  de  la  manière  suivante  : 
Un  système  de  dalles  Di,  D2,  etc...devant  être 

naintenu  à  une  distance  verticale  constante  de  la 
surface  de  pose  16,  on  insère  le  plot  1-2,  dont  les 
Jeux  éléments  1  et  2  sont  vissés  complètement 
'un  dans  l'autre  entre  la  surface  16  et  les  dalles  D, 
3n  plaçant  les  ailettes  4  dans  les  espaces  entre  les 
telles.  On  peut  ainsi  évaluer  grossièrement  le  cali- 
bre  de  la  cale  15  nécessaire.  Une  fois  l'ensemble 
1-2-15,  en  place,  le  réglage  fin,  assurant  l'horizon- 
alité  du  dallage  est  obtenu  par  rotation  de  la 
claque  12  dans  la  cuvette  de  la  cale  15,  au  moyen 
l'un  tournevis  inséré  dans  l'orifice  8,  et  dont  l'ex- 
rémité  vient  s'encastrer  dans  le  logement  14.  Au 
noyen  de  ce  tournevis,  on  fait  tourner  l'embase  12, 
lui  glisse  aisément  dans  la  cuvette  de  la  cale  15, 
:andis  que  la  platine  3  est  toujours  immobilisée 
3ntre  les  dalles. 

Dans  un  exemple  de  réalisation,  la  hauteur 
:otale  du  plot  1-2  peut  varier  d'environ  20  mm.  Si 
e  jeu  entre  la  surface  de  pose  et  les  dalles  est 
supérieur  à  20  mm,  on  place  une  cale  15  de  l'ordre 
de  20  mm  et  on  complète  par  le  réglage  fin  par 
-otation  de  l'embase  12.  On  peut  ainsi,  au  moyen 
d'un  plot  de  construction  simple  et  robuste,  puis- 
que  n'impliquant  qu'un  petit  nombre  de  filets  9-13, 
3t  d'un  jeu  de  cales  calibrées  15  convenable,  assu- 
rer  le  maintien  de  dalles  au-dessus  d'une  surface 
de  pose  16  dans  un  très  large  éventail  d'épais- 
seurs.  Le  fait  de  ne  disposer  que  d'un  seul  type  de 
plots  simplifie  et  rend  plus  économique  le  système. 
En  effet,  il  est  beaucoup  plus  économique  de  pré- 
voir  une  série  de  cales  calibrées  15  qu'une  série 
de  vérins  à  vis  de  hauteurs  différentes,  interposés 
entre  les  deux  éléments  1  et  2  comme  dans  les 
systèmes  anciens. 

Revendications 

1.  Plot  à  hauteur  réglable  pour  le  support  de 
dalles  ou  caillebotis  (D1,  D2)  au-dessus  d'une 
surface  de  pose  (16),  du  type  comportant  un 
élément  supérieur  (1)  formé  d'une  platine  (3) 
solidaire  d'un  manchon  (5)  muni  d'un  filetage 
extérieur  (9)  et  surmontée  d'ailettes  verticales 
(4)  destinées  à  être  insérées  entre  deux  dalles 
(D1,  D2),  et  un  élément  inférieur,  ou  embase 
(2)  comprenant  une  plaque  horizontale  (12) 
circulaire  surmontée  d'un  manchon  (10)  muni 

d'un  filetage  intérieur  (la)  aaapte  au  Tiietage 
extérieur  (9)  de  l'élément  supérieur  (1),  l'en- 
semble  plaque  (12)  -  manchon  (10)  étant  rigidi- 
fié  au  moyen  de  nervures  (11)  positionnées  à 

5  intervalles  réguliers  sur  la  périphérie  du  man- 
chon  (10)  et  à  la  face  supérieure  de  la  plaque 
(12),  ledit  plot  étant  associé  à  des  cales  (15) 
d'épaisseur  calibrée  permettant  un  premier  ré- 
glage  grossier  de  sa  hauteur,  caractérisé  en  ce 

o  que  le  manchon  (5)  de  l'élément  supérieur  (1) 
et  le  manchon  (10)  de  l'embase  (2)  comportent 
chacun  un  filetage  court  (9,  13)  destiné  à  per- 
mettre  le  réglage  fin  de  la  hauteur  du  plot  au 
moyen  d'un  tournevis  introduit  à  travers  un 

'5  perçage  ménagé  au  centre  de  la  platine  (3) 
jusqu'à  une  encoche  (14)  ménagée  au  centre 
de  la  plaque  (12),  par  rotation  de  l'embase  (2) 
dans  une  cuvette  lisse  ménagée  dans  la  cale 
(15). 

10 
2.  Procédé  de  mise  en  oeuvre  du  plot  à  hauteur 

réglable  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  l'on  opère  dans  un  premier  temps 
un  réglage  grossier  de  la  hauteur  au  moyen  de 

15  cales  (15)  d'épaisseur  calibrée  que  l'on  posi- 
tionne  entre  la  surface  de  pose  (16)  et  l'emba- 
se  (2)  du  plot,  et  que  dans  un  deuxième  temps 
on  procède  au  réglage  fin  de  ladite  hauteur  en 
opérant  la  rotation  de  l'embase  (2)  dans  une 

30  cuvette  lisse  ménagée  dans  la  cale  (15),  au 
moyen  d'un  tournevis  introduit  axialement  par 
le  perçage  ménagé  au  centre  de  la  platine  (3) 
jusqu'à  l'encoche  (14)  ménagée  au  centre  de 
la  plaque  (12)  de  l'embase  (2). 

35 
Claims 

1.  A  height-adjustable  stud  to  support  slabs  or 
gratings  (D1,  D2)  above  a  foundation  surface 

40  (16),  of  the  type  comprising  an  upper  élément 
(1)  formed  by  a  plate  (3)  rigidly  secured  to  a 
sleeve  (5)  having  an  external  screwthreading 
(9)  and  surmounted  by  vertical  webs  (4)  in- 
tended  for  insertion  between  two  slabs  (D1, 

45  D2),  and  a  bottom  élément  or  base  (2)  com- 
prising  a  circular  horizontal  plate  (12)  sur- 
mounted  by  a  sleeve  (10)  provided  with  an 
internai  screwthread  (13)  adapted  to  the  outer 
screwthread  (9)  of  the  upper  élément  (1),  the 

50  assembly  comprising  the  plate  (12)  and  sleeve 
(10)  being  rigidified  by  means  of  ribs  (11) 
positioned  at  regular  intervais  over  the  periph- 
ery  of  the  sleeve  (10)  and  at  the  top  surface  of 
the  plate  (12),  said  stud  being  associated  with 

55  chocks  (15)  of  calibrated  thickness  which  allow 
a  first  rough  adjustment  of  its  height,  charac- 
terised  in  that  the  sleeve  (5)  of  the  upper 
élément  (1)  and  the  sleeve  (10)  of  the  base  (2) 

3 
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each  have  a  short  screwthread  (9,  13)  to  allow 
fine  adjustment  of  the  height  of  the  stud  by 
means  of  a  screwdriver  introduced  through  a 
hole  formed  at  the  centre  of  the  plate  (3)  as  far 
as  a  notch  (14)  formed  at  the  centre  of  the 
plate  (12)  by  rotation  of  the  base  (2)  in  a 
smooth  dépression  formed  in  the  chock  (15). 

2.  A  method  of  using  the  height-adjustable  stud 
according  to  daim  1,  characterised  in  that  a 
rough  adjustment  of  the  height  is  carried  out  in 
a  first  stage  by  means  of  chocks  (15)  of  cali- 
brated  thickness,  which  are  positioned  between 
the  foundation  surace  (16)  and  the  base  (2)  of 
the  stud,  and  in  that  fine  adjustment  of  the 
height  is  carried  out  in  a  second  stage  by 
rotating  the  base  (2)  in  a  smooth  dépression 
formed  in  the  chock  (15)  by  means  of  a 
screwdriver  introduced  axially  through  the  hole 
formed  in  the  centre  of  the  plate  (3)  as  far  as 
the  notch  (1  4)  formed  at  the  centre  of  the  plate 
(12)  of  the  base  (2). 

Patentanspruche 

1.  Hôhenverstellbarer  Auflagebock  zum  Abstut- 
zen  von  Platten  oder  Lattenrosten  (D1,  D2) 
liber  einer  Verlegeflâche  (16),  bestehend  aus 
einem  oberen  Elément  (1),  das  von  einer  Plati- 
ne  (3)  gebildet  wird,  die  einstuckig  zu  einer  mit 
einem  AuBengewinde  (9)  versehenen  Hulse  (5) 
ist,  und  die  mit  vertikalen  Flugeln  (4)  ausge- 
stattet  ist,  die  dazu  bestimmt  sind,  zwischen 
zwei  Platten  (D1,  D2)  eingesetzt  zu  werden, 
und  aus  einem  unteren  Elément,  dessen  Fu/3 
(2)  eine  horizontale,  kreisfôrmige  Platte  (12) 
aufweist,  die  mit  einer  mit  einem  Innengewinde 
(13)  versehenen  Hulse  (10)  ausgestattet  ist, 
das  dem  Au/tengewinde  (9)  des  oberen  Elé- 
ments  (1)  angepafit  ist,  wobei  die  Baueinheits- 
platte  (12)  -hulse  (10)  verstàrkt  ist  durch  Rip- 
pen  (11),  die  in  gleichmâfligen  Abstânden  am 
Umfang  der  Hulse  (10)  und  an  der  Oberseite 
der  Platte  (12)  angeordnet  sind,  wobei  dem 
Auflagebock  in  der  Dicke  kalibrierte  Unterlags- 
tiicke  (15)  zugeordnet  sind,  die  eine  erste  Gro- 
beinstellung  seiner  Hôhe  ermôglichen,  da- 
durch  gekennzeichnet, 
da/3  die  Hulse  (5)  des  oberen  Eléments  (1)  und 
die  Hulse  (10)  des  FuSes  (2)  jeweils  ein  kurzes 
Gewinde  (9,13)  aufweisen,  die  eine  Feineinstel- 
lung  der  Hôhe  des  Auflagebocks  mittels  eines 
Schraubendrehers,  der  uber  eine  in  der  Mitte 
der  Platine  (3)  angebrachte  Bohrung  bis  zu 
einer  in  der  Mitte  der  Platte  (12)  angebrachten 
Aussparung  (14)  eingefuhrt  wird,  durch  Drehen 
des  Fufies  (2)  in  einer  im  Unterlagstuck  (15) 
angebrachten  glatten  Schale,  ermôglichen. 

2.  Verfahren  zur  Verwendung  des  hôhenverstell- 
baren  Auflagebocks  nach  Anspruch  1  ,  dadurch 
gekennzeichnet,  da/3  in  einem  ersten  Schritt 
eine  Grobeinstellung  der  Hôhe  mittels  in  der 

5  Dicke  kalibrierter  Unterlagstucke  (15),  die  man 
zwischen  der  Verlegeflâche  (16)  und  dem  Fu/3 
(2)  des  Auflagebocks  anordnet,  durchgefuhrt 
wird,  und  da/3  man  in  einem  zweiten  Schritt 
eine  Feineinstellung  dieser  Hôhe  vornimmt,  in- 

10  dem  man  ein  Drehen  des  Fu/tes  (2)  in  einer  im 
Unterlagstuck  angebrachten  glatten  Schale 
mittels  eines  Schraubendrehers  bewirkt,  der 
axial  durch  eine  in  der  Mitte  der  Platine  (3) 
angebrachte  Bohrung  bis  zu  einer  in  der  Mitte 

15  der  Platte  (12)  angebrachten  Aussparung  (14) 
eingeschurt  wird. 
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